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	[…]


ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des centres hospitaliers régionaux dont les emplois fonctionnels de directeur général sont des emplois fonctionnels bénéficiaires d’une nouvelle bonification indiciaire prise en application des dispositions de l’article 1er du décret n° 2005- 929 du 2 août 2005.
Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et la ministre de la santé et des sports,
Vu  l’arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des centres hospitaliers régionaux dont les emplois fonctionnels de directeur général sont des emplois fonctionnels bénéficiaires d’une nouvelle bonification indiciaire prise en application des dispositions de l’article 1er du décret n°2005-929 du 2 août 2005,
ARRÊTE
Article 1
L’intitulé du titre de l’arrêté du 2 août 2005 susvisé est modifié comme suit :
« arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des centres hospitaliers régionaux dont les emplois de directeur général sont des emplois bénéficiaires d’une nouvelle bonification indiciaire prise en application des dispositions de l’article 1er du décret n° 2005-931 du 2 août 2005. ».
 Article 2
L’article 1er de l’arrêté du 2 août 2005 susvisé est modifié comme suit :
- les mots : « fonctionnels » sont supprimés. 

 Article 3
Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de  la réforme de l’Etat et la ministre de la santé et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le  [     ]
  Le ministre du budget, des comptes publics,

De la fonction publique et de la réforme de l’Etat,
La ministre de la santé et des sports,
